
Les publications sur les réseaux sociaux peuvent-elles constituer
une faute professionnelle ?

Réponse courte

Les publications sur les réseaux sociaux peuvent constituer une faute professionnelle si elles portent atteinte à

la réputation de l'entreprise, divulguent des informations confidentielles ou contiennent des propos dénigrants, à

condition qu'un lien suffisant avec la relation de travail soit établi, même en dehors du temps et du lieu de travail.

Pour être qualifiée de faute professionnelle, la publication doit être objectivement préjudiciable à l'employeur, la

preuve doit être rapportée de manière licite, et la sanction disciplinaire doit être proportionnée à la gravité des faits,

dans le respect des droits de la défense du salarié. Selon la gravité, la sanction peut aller de l'avertissement au

licenciement pour motif grave (art. L.124-10).

Définition

Une faute professionnelle, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne tout comportement du salarié qui

contrevient à ses obligations contractuelles ou légales, causant un préjudice à l'employeur ou à l'entreprise.

Les publications sur les réseaux sociaux, qu'elles soient publiques ou restreintes, peuvent être qualifiées de

faute professionnelle lorsqu'elles révèlent une violation des devoirs de loyauté, de discrétion ou de respect

envers l'employeur, les collègues ou l'entreprise.

La notion de faute professionnelle inclut également les comportements portant atteinte à la réputation de

l'entreprise, la divulgation d'informations confidentielles ou la diffusion de propos dénigrants, même en

dehors du temps et du lieu de travail, dès lors qu'un lien avec la relation de travail est établi.

Questions fréquentes

Comment prévenir les fautes liées aux réseaux sociaux ?

Il est recommandé d'informer explicitement les salariés via le règlement interne ou une charte informatique, de sensibiliser à la distinction
sphère privée/professionnelle et de consulter la délégation du personnel (article L.414-9) lors de la mise en place ou modification.

Comment recueillir les preuves de la publication ?

La collecte de preuves doit respecter la licéité et la traçabilité. Une audition préalable est obligatoire si motif grave (article L.124-10). La
sanction doit être proportionnée et toutes les décisions documentées avec les faits précisément tracés et conservés.

Les publications sur les réseaux sociaux peuvent-elles constituer une faute professionnelle ?

Oui, les publications peuvent constituer une faute si elles portent atteinte à la réputation, divulguent des informations confidentielles ou
contiennent des propos dénigrants, à condition qu'un lien suffisant avec la relation de travail soit établi, même hors temps et lieu de
travail.
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Quelles conditions pour qualifier une publication de faute ?

Il faut un préjudice objectif (atteinte à l'image, confidentialité, dénigrement), un lien avec le travail (identification ou impact sur l'entreprise),
une diffusion publique ou semi-publique, une preuve licite (capture horodatée, contexte documenté) et l'égalité de traitement (article
L.251-1).

Quelles sanctions selon la gravité de la publication ?

Selon la gravité, la sanction peut aller de l'avertissement au licenciement avec préavis (article L.124-3) ou au licenciement pour motif
grave (article L.124-10 du Code du travail). La proportionnalité doit être respectée et la procédure disciplinaire suivie scrupuleusement.

Quels textes encadrent la qualification de faute ?

Les articles L.124-10 (motif grave), L.124-3 (préavis), L.251-1 (non-discrimination), L.261-1 (vie privée) du Code du travail et le règlement
(UE) 2016/679 (RGPD) sur la protection des données personnelles encadrent cette qualification.

Conditions d’exercice

Les conditions cumulatives de qualification en faute professionnelle sont les suivantes.

Condition Exigence

Préjudice objectif Atteinte à l'image, confidentialité, dénigrement

Lien avec le travail Identification ou impact sur l'entreprise

Diffusion Publique ou semi-publique

Preuve licite Capture horodatée, contexte documenté

Égalité de traitement Art. L.251-1 Code du travail

Modalités pratiques

Les modalités de mise en œuvre de la procédure disciplinaire sont les suivantes.

Étape Modalité

Collecte de preuves Licéité et traçabilité respectées

Audition préalable Obligatoire si motif grave (art. L.124-10)

Sanction proportionnée Avertissement à licenciement

Licenciement avec préavis Art. L.124-3 Code du travail

Documentation Faits et décisions tracés
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'informer explicitement les salariés, via le règlement interne ou une charte

informatique, des obligations relatives à l'utilisation des réseaux sociaux et des conséquences disciplinaires

potentielles.

Les salariés doivent être sensibilisés à la distinction sphère privée / sphère professionnelle, ainsi qu'aux risques

liés à la diffusion d'informations concernant l'entreprise. La surveillance des réseaux sociaux par l'employeur doit

respecter le droit à la vie privée et la protection des données personnelles, conformément à la loi modifiée du 1er

août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Il est conseillé de consulter la délégation du personnel lors de la mise en place ou la modification de règles internes

relatives à l'usage des réseaux sociaux, conformément à l'article L.414-9 du Code du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.124-3 Code du travail Licenciement avec préavis par l'employeur

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée au travail

RGPD (UE) 2016/679 Protection des données personnelles

La qualification d'une publication comme faute professionnelle dépend toujours du contexte, de la gravité des propos et de leur impact

sur l'entreprise. Il est essentiel de documenter précisément les faits, de respecter la procédure disciplinaire et de garantir la protection

des droits fondamentaux du salarié pour éviter tout risque de contestation devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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